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ANNEXE 2

GT du 30 septembre 2004
Déclaration liminaire du SNUI -Extraits- :Le reclassement des structures : en l’état futur d’achèvement.
Le reclassement des structures, traditionnellement opéré tous les 5 ans (le dernier reclassement a eu lieu en 1999), est cette fois fortement impacté par les réformes de structures. Or, celles-ci sont loin d’être achevées. En effet, 36 % des sites n’ont pas encore basculé en rapprochement  CDI/ Recette. S’y ajoutent les fusions de structures de même nature entre elles, telles les fusions de CDI entre eux, ou les fusions de recettes entre elles. L’administration continue d’opérer ce type de concentration, à laquelle le SNUI s’est  toujours opposé. Elles ne sont d’ailleurs aucunement justifiées par la notion d’interlocuteur fiscal unique. Et déjà se profilent les rapprochements CDI/ CDIF, dont l’expérimentation s’achève. Or le rapprochement CDI/CDIF modifiera nécessairement le classement des CDIR et même des recettes élargies.
Pour couronner le tout, se rajoutent les expérimentations pôles de compétences enregistrement, recouvrement forcé et ICE. Ces expérimentations, dont le bilan va être prochainement tiré ont de fortes conséquences sur le reclassement des postes comptables (recettes élargies et CDIR). Le SNUI relève sur ce point que le pôle de compétence enregistrement dépasse largement le stade de l’expérimentation : 87 DSF dont les 17 départements d’expérimentation officielle, ont procédé à l’implantation d’un ou plusieurs pôles enregistrement. 
C’est à un reclassement en l’état futur d’achèvement que procède la DGI, qui  prend uniquement en compte pour ce reclassement les fusions de structures de même nature ainsi que les rapprochements CDI/recettes, en incluant cependant la totalité des rapprochements à venir. Ce reclassement sera donc nécessairement imparfait, dès son application au 01.09.05, car il sera déjà en décalage avec la réalité des structures, de leurs charges et de leurs emplois, à cette date. Ce décalage ne fera que s’accroître dans le temps, car le reclassement suivant n’interviendra qu’en 2010 (5 ans plus tard). A cet égard, le SNUI a réaffirmé avec force le lien nécessaire entre structures et emplois.
Concernant la méthode de reclassement employée, le SNUI a formulé plusieurs critiques concernant le barème de reclassement proposé. Ce barème est commun à l’ensemble des postes comptables (recettes élargies et CDIR) et des CDI. Il est à la fois sommaire et trop global. Peu affiné, il ne permet pas d’évaluer et de pondérer de façon précise et complète les critères présidant aux trois grands types de structures : CDI, recette élargie, et CDIR. Le SNUI a donc demandé que soient élaborés trois barèmes correspondant à ces trois types de structures. Notre demande a été catégoriquement rejetée par la DGI.
A propos des CDIF, le SNUI a relevé qu’aucun reclassement n’a été encore prévu. Le SNUI a ensuite insisté sur la nécessité de réaliser le classement des structures au plan national. Pour le SNUI, la modification du pré-classement national des postes par les DSF, au vu de situations locales particulières, ne doit intervenir qu’à la marge, faute de quoi le pré-classement partira dans tous les sens. 

Afin d’opérer un cadrage national final, le SNUI a demandé que soit programmé dès maintenant un groupe de travail national sur le pré-classement, avant décision définitive.
Concernant les critères de reclassement retenus par la DGI, le SNUI a relevé que les critères de classement proposés par la DGI pour 2004 sont d’un nombre réduit et ne représentent pas l’intégralité des missions nouvelles incombant désormais au réseau comptable.

►Le SNUI a dénoncé le fait que le critère de mobilité des agents qui avait été retenu pour l’établissement du barème de 1999, ne figure plus. 
►Les charges relatives à la taxe professionnelle qui incombent maintenant aux IFU ne figurent pas en critères de classement. 
►Sont oubliés en critères de classement : 
· les tâches de classement transférées du SGDP à la R.E.

· le contentieux (assiette et recouvrement)

· les tâches d’accueil, devenues pourtant très importantes, compte tenu du transfert des tâches d’assiette, aux IFU. Or l’accueil est une mission à part entière qui doit être prise en compte en tant que telle. Et l’administration elle-même accorde une attention particulière à cette mission, au travers des standards de qualité et de la certification. 
►Enfin, la charge d’encadrement doit être prise en compte en critère de classement. En effet, la responsabilité de l’encadrement s’est considérablement développée : le nombre d’agents à encadrer en recette en 1999 est sans commune mesure avec le nombre d’agents à encadrer en recette élargie ou en CDIR ! Un chef de service qui encadrait 10 agents en 1999, en encadre jusqu’à 40 en 2004. Certaines recettes élargies sont même issues de la fusion de deux recettes. Les fusions de structures ainsi opérées par la DGI augmentent bien évidemment la charge d’encadrement. 

D’autres critères ont été pris en compte, mais la charge correspondante a été largement minorée, compte tenu de la pondération retenue. Ainsi :
►Concernant les critères de classement relatifs aux particuliers et aux professionnels à la fois, le critère de mobilité des contribuables a été insuffisamment pris en compte.

►Concernant les critères de classement relatifs aux professionnels, la charge relative aux remboursements de crédits de TVA doit être pleinement prise en compte ; avec la pondération adéquate, compte tenu de la délégation de signature, qui peut aller jusqu’à 50 000 € , sur décision du DSF.

►toujours concernant les critères de classement relatifs aux professionnels, la charge relative à l’impôt sur les sociétés et à la taxe sur les salaires a été largement minorée et quant aux critères de classement proposés en matière de recouvrement, les conséquences du transfert du recouvrement de l’IS et de la TS à la DGI n’ont pas été complètement tirées.

►Concernant encore les critères de classement relatifs aux charges du recouvrement, la pondération retenue au titre des procédures collectives est en baisse.
►Enfin, la prise en compte des critères relatifs aux difficultés du recouvrement et leur pondération varient du simple au double entre le barème de 1999 et celui proposé par la DGI pour 2004. Les difficultés de recouvrement n’ont pas diminué dans l’intervalle, bien au contraire !
